


CONVOCATION DU 4 MARS 2025


[bookmark: _Hlk124515105]Ordre du jour :
		CDG 76 - Convention Protection sociale – Prévoyance
		CDG 76 – Convention Protection Sociale – Santé
		Tarif Cantine
		Tarif garderie
Tarif jardins communaux
Tarif salle polyvalente
Subventions communales
Investissements 2025 – Préparation du budget
		Questions diverses

En Mairie, le 4 mars 2025
LE MAIRE,
Hubert LECARPENTIER





REUNION DU 14 MARS 2025

L’an deux mil vingt-cinq, le quatorze mars à dix-huit heures trente, en application des articles L. 212-7 et L.2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le Conseil Municipal de la commune de Saint Eustache la Forêt.

[bookmark: _Hlk68167504]Etaient présents les conseillers municipaux suivants : LECARPENTIER Hubert, ROUGEOLLE Benoit, SANSON Maryline, MARTIN Florence, JEANNE Laurent, LECOURT Corinne, BUNIAS David, GABRIEL Fabienne, DOURLEN Aurélien, COLOMBEL Gaëtan, BOUVIER Isabelle et formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés : HUBERSON Marie-Pierre, BLONDEL Sylvie, BADMINGTON Stéphane, et TREHET Laurent

Madame Fabienne GABRIEL a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art L 2121-15 du CGCT).
[bookmark: _Hlk68166908]
Le procès-verbal de la réunion du 11 février 2025 a été lu et adopté.

2025 - 1.5 - 9 CENTRE DE GESTION 76 – CONVENTION DE PARTICIPATION SOUSCRITE – CONTRAT GROUPE PREVOYANCE 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement 
Vu la délibération du Centre de gestion n°2022/079 en date du 30 septembre 2022 portant choix des prestataires retenus pour la conclusion des conventions de participation pour les risques « santé » et « prévoyance »,
Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion 76 et la MNT, 

Monsieur le Maire expose que, conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du code général de la fonction publique, les Conseils d’Administration des Centres de Gestion de la FPT des départements du Calvados (14), de l’Orne (61) et de la Seine-Maritime (76) ont décidé de s’associer pour mettre en place des conventions de participation mutualisées dans le domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents des collectivités affiliées et non affiliées du ressort de chaque Centre de Gestion, à compter du 1er janvier 2023, pour une durée de 6 ans.

A l’issue de la procédure de consultation, le CdG76 a souscrit une convention de participation pour le risque « Prévoyance » auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour une durée de six (6) ans. Cette convention prend effet le 1er janvier 2023, pour se terminer le 31 décembre 2028.

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social Territorial.

Caractéristiques contrat-groupe « prévoyance – maintien de rémunération »
L’ensemble des garanties minimales définies par l’Ordonnance du 17 janvier 2021, devenues obligatoires à compter du 1er janvier 2025, sont :
- la garantie « incapacité de travail » à hauteur de 90% du TIN,
- la garantie « Invalidité » à hauteur de 90% du TIN,
- la garantie « Décès » capital à hauteur de 25% du traitement brut annuel,
- la garantie « Maintien du régime indemnitaire » à hauteur de 50% du RIN pendant la période de demi-traitement.

Le choix de la formule de garanties est du ressort de chaque collectivité au moment de son adhésion à la convention de participation pour le risque « prévoyance ».
Les taux de cotisation proposés sont maintenus les deux premières années puis, en cas de majoration éventuelle, l’augmentation est plafonnée à 5% par an.
Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe « prévoyance » sans questionnaire médical et sans délai de stage s’il adhère dans les 12 mois suivant l’adhésion de l’employeur ou suivant son recrutement. A l’issue de cette période, un délai de stage de 6 mois est applicable.

Participation financière de l’employeur
L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au versement d’une participation financière versée aux agents ayant souscrit un contrat avec la MNT.
Le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulée dans un but d’intérêt social en prenant en compte le revenu de l’agent.
L’aide financière mensuelle obligatoire à compter du 1er janvier 2025 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à hauteur de 7€/mois/agent.


Considérant que le contrat « Prévoyance » arrive à échéance au 31/12/2025
Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :
· D’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre de gestion 76 et la MNT,
· D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque « Prévoyance ».

· de fixer le niveau de participation financière de la collectivité, par agent et par mois par chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de la convention d’adhésion (7€ minimum par mois par agent à compter du 1er janvier 2026) selon le barème ci- dessous 
	TRAITEMENT BRUT DE L’AGENT
	Participation employeur par agent par mois en € 2025

	TB<1500
	7

	1501<TB<1600
	7.09

	1601<TB<1700
	7.54

	1701<TB<1800
	7.98

	1801<TB<1900
	8.42

	1901<TB<2000
	8.87

	2001<TB<2100
	9.31

	2101<TB<2200
	9.75

	2201<TB<2300
	10.20

	2301<TB<2400
	10.64

	2401<TB<2500
	11.08

	2501<TB<2600
	11.53

	2601<TB<2700
	11.97

	2701< TB<2800
	12.41

	2801<TB<2900
	12.86

	2901<TB<3000
	13.30

	3001<TB<3100
	13.74

	3101<TB<3200
	14.19

	3201<TB<3300
	14.63

	3301<TB<3400
	15.07

	3401<TB<3500
	15.52

	3501<TB<3600
	15.96

	3601<TB<3700
	16.40

	3701<TB<3800
	16.85



· D’autoriser le Maire à signer les documents contractuels en découlant.
· D’inscrire au Budget primitif 2026 au chapitre 018 articles 6411, 6413 et 6450 les crédits nécessaires au versement de la participation financière
Voté à l’unanimité.

2025 - 1.4 - 10 - CENTRE DE GESTION 76 – CONVENTION DE PARTICIPATION SOUSCRITE – CONTRAT GROUPE PREVOYANCE - SANTE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement 
Vu la délibération du Centre de gestion n°2022/079 en date du 30 septembre 2022 portant choix des prestataires retenus pour la conclusion des conventions de participation pour les risques « santé » et « prévoyance »,
Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion 76 et la MNT,
Monsieur le Maire expose que, conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du code général de la fonction publique, les Conseils d’Administration des Centres de Gestion de la FPT des départements du Calvados (14), de l’Orne (61) et de la Seine-Maritime (76) ont décidé de s’associer pour mettre en place des conventions de participation mutualisées dans le domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents des collectivités affiliées et non affiliées du ressort de chaque Centre de Gestion, à compter du 1er janvier 2023, pour une durée de 6 ans.
A l’issue de la procédure de consultation, le CdG76 a souscrit une convention de participation pour le risque « Santé » auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour une durée de six (6) ans. Cette convention prend effet le 1er janvier 2023, pour se terminer le 31 décembre 2028.
Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social Territorial.

Caractéristique du contrat-groupe « santé » :
Trois formules sont proposées au choix des agents avec des garanties supérieures à celles prévues par le panier de soins défini à l’article L911-7 du code de la sécurité sociale, à savoir :
Niveau 1 - De base
Niveau 2 - Confort
Niveau 3 - Renforcée 

Le contrat-groupe « mutuelle santé » s’adresse aux agents actifs, fonctionnaires ou agents contractuels de droit public/privé, aux retraités ainsi qu’à leurs ayant-droits. 
La tarification est adaptée par tranche d’âge pour les actifs.
Il revient à chaque agent de décider ou non d’adhérer par contrat individuel aux garanties auxquelles il souhaite souscrire.
Les montants de cotisation indiqués sont maintenus les deux premières années puis, en cas de majoration éventuelle du montant de cotisation, l’augmentation est plafonnée à 5% par an.

Participation financière de l’employeur
L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au versement d’une participation financière versée aux agents ayant souscrit un contrat avec la MNT.
L’aide financière mensuelle est à ce jour libre (minimum 1 euro), puis deviendra obligatoire à compter du 1er janvier 2026 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à hauteur de 15€/mois/agent, dans la limite du montant de la cotisation dû par l’agent.
Le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulé dans un but d’intérêt social en prenant en compte le revenu ou la situation familiale de l’agent.

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :
· d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » » conclue entre le Centre de gestion 76 et la MNT, à compter du 1er janvier 2026
· d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque « Santé ».
· de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 15 €, par agent, par mois, à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de la convention d’adhésion signées par le Maire
· d’autoriser le Maire à signer les documents contractuels en découlant.
· D’inscrire au budget primitif 2026 au chapitre 012 – article 6470, les crédits nécessaires au versement de la participation financière aux agents.
Voté unanimité

2025 - 7.10 - 11   - GARDERIE PERISCOLAIRE - TARIFS – 2025-2026
Vu la délibération n°2024-7.10-30 fixant le tarif des séances pour l’année scolaire 2024-2025
Considérant l’inflation sur l’année 2024-2025
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote à l’unanimité le tarif suivant à compter du 1er septembre 2025 :
	QUOTIENT FAMILIAL CAF
	Matin
7 h 30 – 9 h
	Soir
16h30 – 18 h

	QF<458
	2.91 €
	3.22 €

	458<=QF<700
	3.00 €
	3.32 €

	>=700
	3.11 €
	3.42 €


Voté à l’unanimité
[bookmark: _Hlk162360471]
[bookmark: _Hlk168677034]2025- 7.10 - 12 - CANTINE SCOLAIRE - TARIFS 2025-2026
Vu la délibération n°2024-7.10-31 fixant les tarifs de cantine scolaire pour 2024 -2025
Vu la convention signée en 2021 avec les services de l’Etat pour une tarification sociale de la cantine scolaire pour une durée de trois ans
Vu l’augmentation du prix des denrées et l’inflation sur 2024-2025
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
· Fixe comme suit le tarif du repas à la cantine scolaire à compter du 1er septembre 2025
	Quotient familial
	Tarif 2025

	QF< 899
	1 €

	900< QF <999
	3.93 €

	QF> 1000
	4.03 €

	Repas occasionnel
	5.50 €


Voté à l’unanimité.

2025 - 7.4 - 13 - JARDINS COMMUNAUX – TARIF
Vu la délibération 2023-7.4-14 fixant le tarif de location des jardins communaux à 30 € et resté inchangé depuis 2023
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :
· Fixe le tarif annuel de location des jardins communaux à 35 € à compter du 01/01/2025
Voté à l’unanimité

[bookmark: _Hlk162359329]2025 - 3.3 - 14 - SALLE POLYVALENTE – TARIF 2026
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, fixe le tarif de la salle polyvalente à compter du 1er Janvier 2026 comme suit :
	Au 1/01/2026
	Saint Eustachais
	Habitants hors Commune
	Agents communaux (délibération n° 2019-7.1-44)

	1 Journée 
	 500 € 
	   650 €  
	50 % du tarif St Eustachais

	2 jours
	600 € 
	   750 € 
	50 % du tarif St Eustachais



· Fixe la Caution à 800 €.
· Décide qu’en cas de ménage ou rangement mal ou pas fait, suite à une location, il sera facturé au locataire, 25 € de l’heure au prorata du temps passé à nettoyer.
· Décide qu’en cas de détérioration ou grosses dégradations nécessitant réparations, il sera facturé les frais de remise en état sur devis et temps passé
Voté à l’unanimité.

[bookmark: _Hlk99457010][bookmark: _Hlk131176195]2025 - 7.5 - 15 - SUBVENTIONS COMMUNALES
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote les subventions communales suivantes pour 2024 :
	 Associations
	2025
	

	CCAS
	4000 €
	

	Club des Bons Vivants
	600 €
	

	ACPG-CATM
	500 €
	

	C.O.Bolbec
	400 €
	

	GABS
	500 €
	

	Croix Rouge de Bolbec
	400 €
	

	Association sans Prétention cardio training
	200 €
	

	Aqua gym
	200 €
	

	APESELF
	600 €
	

	
Amicale des Pompiers
	100 €
	

	Centre de loisirs –SANS PRETENTION 
	3000 €
	

	EPI C’BON
	1000 €
	

	TOTAL
	18 000 €
	


Les bilans financiers des associations « Association sans Prétention – cardio training », APESELF et EPI C’bon devront être fournis avant versement de la subvention
Voté à l’unanimité.

2025 – 7.1 - 16 - INVESTISSEMENT 2025
Monsieur le Maire présente les projets d’investissement 2025 :

	
	Budget 2025
	
	Investissement dépenses
	Recettes
	

	
	DEPENSES
	N° D'article
	RAR 2024
	Coût TTC
	TOTAL
	Total par opération
	RAR recettes 2024
	Subventions
	total recette

	11
	Salle polyvalente
	2158
	
	
	0
	0
	
	
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	0

	12
	vestiaire terrain football…
	
	
	
	
	19214
	
	
	0

	
	
	2135
	3800
	
	3800
	
	
	
	0

	
	Jeux enfants + balançoire a remplacer
	2128
	15414
	.
	15414
	
	
	
	0

	14
	espaces verts TERRAIN
	
	
	
	
	2221
	
	
	0

	
	
	2158
	201
	
	201
	
	
	
	0

	
	débrousailleuse et souffleur tronçonneuse
	2020
	2020
	
	
	
	

	15
	ECOLE
	
	
	
	
	2603910
	
	
	0

	
	Rénovation énergétique ECOLE/MAIRIE
	2135
	2465000
	130000
	2595000
	
	1716000
	0
	1716000

	
	rayonnage archivage
	
	
	5600
	5600
	
	
	
	

	
	Matériel garderie
	2151
	
	3310
	3310
	
	
	2206
	2206

	
	armoires cantine
	
	
	10000
	10000
	
	
	1700
	1700

	16
	VOIRIE    Bacs à sel
	
	3890
	
	3890
	36990
	
	
	0

	
	aménagements trottoirs VILLAGE
	2152
	22100
	
	22100
	
	
	7000
	7000

	
	Subvention du département
	
	
	
	
	
	
	3000
	

	
	carrefour rue du temple/rue des carrières
	10000
	10000
	
	
	
	

	
	panneau
	
	
	1000
	1000
	
	
	
	

	17
	Mairie - Cimetière - église
	
	
	
	
	9100
	
	
	0

	
	WE MAGNUS +ORDINATEURS
	2184
	9100
	
	9100
	
	
	
	0

	
	CIMETIERE COLOMBARIUM
	
	
	
	
	
	2841
	
	2841

	21
	Aménagements urbains
	
	
	
	0
	3500
	
	
	0

	
	
	2158
	3500
	
	3500
	0
	
	
	0

	22
	Eclairage public
	
	
	
	0
	45544
	
	
	0

	
	
	2152
	33644
	11900
	45544
	
	45544
	
	45544

	26
	INCENDIE
	
	
	
	0
	128000
	
	
	0

	
	Reserve petite rue + 
chemin du bois de St Jean
	128000
	
	128000
	
	85000
	
	85000

	
	TOTAL
	
	2 684 649
	173 830
	2 858 479
	2 848 479
	1 849 385
	13 906
	 1863 291



La séance est levée à 19 h 50.

Le Maire							Le Secrétaire de séance,
Hubert LECARPENTIER					Fabienne GABRIEL



